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District de la Sarthe de Football 
 

COMITÉ DIRECTEUR 
Procès-Verbal n°1 - Saison 2022/2023 

Réunion du lundi 29 août 2022 
 

 

Président Fred Davy 
Secrétaire de Séance  Stéphane Marandeau 

 

BERICH Pierre Excusé MASSON Jacky Excusé 

CAUDRON Guillaume Présent MONGAULT Dominique Excusé 

DAVY Fred Présent NEGRIER Gérard Excusé 

DIB Antoine Excusé POIRRIER Fabien  Présent 

DROUIN Nathalie Excusée POLLET Eveline Présente 

FOREST Régis Excusé POULAIN Raymond Présent 

GLOAGUEN Yannick Présent ROUSSEAU Jean Bernard Présent 

GUEDET Bernard Excusé VAUCEL Patrick Excusé 

LEDOS Dominique Présent ZODROS Christian Présent 

MARANDEAU Stéphane Présent   

Assistent  

Vincent GARNIER  Présent André GOUSSE Présent 
 

 

1. VIE DU DISTRICT 

• Arrivée de Fantin Allard pour une durée d’un an pour un contrat en alternance « 
Communication ». Il s’installera dans le bureau des bénévoles au RDC 

• Prolongation de l’arrêt de travail de Mme Foucault Maryline jusqu’au 30 novembre 2022 

AG DISTRICT du 30-09-22 : - Lieu – Budget repas + boisson (1800 € environ) => Visite de la salle 
polyvalente de Brette les Pins (seule candidature reçue) => Validation du CODIR 

o Prévoir matériel informatique (écran, vidéoprojecteur), pupitre… 

o Boitiers de vote électronique : ceux de la LFPL sont indisponibles (pris par le D44). 
Proposition de prêt par le CA 

Le lieu de l’AG est validé à l’unanimité des présents 
 

Réunion de rentré des clubs 30/08/22 & 06/09/22 

Rencontre éducateurs – capitaines – arbitres pour les D1 : le samedi 17 septembre 10h – 12h 

Validation du devis réparation Ancien PC Meddy. -- > Validé en Bureau le 22/02 

Création d’une nouvelle adresse mail : urgences@sarthe.fff.fr 

FC ANCINNES : demande d’inactivité TOTALE  

Validation à l’unanimité des présents 
 

Agenda du Président : 

mailto:urgences@sarthe.fff.fr
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✓ Bureau ligue : 05 septembre 
✓ ETD : 06 septembre  
✓ Séminaire ANPDF : 09& 10 septembre à Caen  
✓ Entretien Technicien : 12 septembre 22 

 

Service Civique :  

N° NOM PRENOM CLUB

1 DUBUISSON CLEMENCE Alpes Mancelles US

2 POIRIER NOAH Beaumont SA 

3 POISSON LOUNA Beaumont SA 

4 DOBUA NOLAN Brette les Pins AS

5 SONNET AXEL Changé CS

6 TAHRI MEHDI Château du Loir CO

7 TOUQUETTE ALEXANDRE Conlie Domfront US 

8 PEAN AXEL Conlie Domfront US 

9 CORNUE THOMAS Coulans La Quinte US

10 DELMOTTE CLEMENT Ecommoy FC

11 BOURON ZOE Guécélard US

12 GRATIOT CLEMENT Guécélard US

13 DIABY CAMARA KANDJOURA Internationle du Mans

14 BOULARD ELIAS La Suze Roeze Football Club

15 LEFRAY FLORIAN La Suze Roeze Football Club

16 DUVOUX MARION Laigné en Belin CO

17 DANGEUL FANNY Le Luart US

18 BIDAULT ORIANA Le Mans Gazelec

19 PISSOT JULIEN Le Mans Sud Union 

20 POLLA BOYOM IANIS-AYMAR LeMans FC  

N° NOM PRENOM CLUB

21 HAMMOUDI ADAM LeMans FC

22 BENARD LYLOU LeMans FC

23 ESNAULT QUENTIN Louplande FC

24 ROCHETEAU MATHIEU Moncé en Belin ES

25 PARIS ADRIEN Mulsanne Téloché AS 

26 SAUVE LEO Sablé FC

27 SIDIBE AXEL Sablé FC

28 DOUILLET LENA Saint Mars la Brière US

29 GOMARD SARAH Saint Mars la Brière US

30 PEQUIN LAURYNE Sargéenne AS

31 CHOLET MATTHIEU Spay USN 

32 LEGENDRE JEAN St Come en Vairais ASC

33 VILLIER NATHAN St Jean D'Assé AS 

34 FORGET TITOUAN St Saturnin La Milesse FC  

Demande d’un club pour déroger au principe de prendre une personne en service civique malgré 
leur mutation dans ce club. 

Le CODIR n’est pas favorable à cette demande. (1 Pour – 9 Contre) 
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1.1. Pôle PRATIQUES 
 

▪ C.D.O.C.     Jacky MASSON 

Modifications du règlement & Validation des championnats :  

1. Art 5 (page 5) modification afin d'éviter de faire monter une équipe classée au-delà de 
la 4ème place (cette proposition concerne essentiellement la D4) ajouter uniquement pour la 
D2-D3-D4 
2. Art 6, 7 et 8 ajout des tableaux des montées-descentes pour la fin de saison 

Règlement de la Coupe G. SEPCHAT Intersport 

1. Ajout de G. SEPCHAT dans la dénomination de la coupe 
2. Art 6 (page 4) ajout d'un remplaçant supplémentaire en cas de prolongation (comme 
la CdF et la CPDL) 

Règlement du Challenge des réserves : aucun changement 
 

Validation des modifications réglementaires, sous réserve d’appliquer la modification de l’article 5 
du règlement du championnat uniquement à la D2-D3-D4, à l’unanimité des présents 

 
Autres informations de la CDOC : 

• Commentaires sur les montées-descentes :  
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1. 22 équipes sarthoises en R3, réparties sur 4 groupes. D1-D2-D3-D4 
2. Sachant qu'il y aura 3 descentes maxi par groupe de R3, on ne pourra avoir que 12 
descentes maxi pour le D72 
3. On pourrait avoir des montées d'équipes classées 2èmes ... si les descentes ne sont pas 
trop nombreuses 

• Le 1er tour de la Coupe G. Sepchat aura lieu le 25 septembre (125 équipes inscrites) 
• La 1ère journée du Challenge aura lieu le 25 septembre également (les groupes sont en cours 
de finalisation (82 équipes inscrites) 
 

▪ C.D.O.C Jeunes    Patrick VAUCEL 

A) Saison 22-23 
- Préparation du calendrier Jeunes (transmis par mail) au plus près de celui de la Ligue. 
- Architecture : plusieurs scénarios préparés : Groupes de 8 ou 10 en fonction du nombre 
d’engagés par catégorie et niveaux. 
- Date butoir des engagements du 31/07 repoussée au 07/08 puis au 15/08 suite au manque 
d’information en retour des clubs 
- Pas d’accès aux mails pendant la fermeture du district 
- Difficulté d’inscription des équipes en Entente suite nouveau Logiciel 
- Nous avons arrêté les groupes Elite (accession en ligue phase 2) D1 et D2 au 25/08 
Les retardataires seront intégrés en dernière division de la catégorie (sauf désistements ou 
exempts niveaux supérieurs) 
Engagement Au 25/08 : 

U18 U17 U15 U14 U13 U12 
36 28 71 8 110 8 

 
B) Vie de la commission 
Suite entretien 2 postulants pour intégrer la CJ (Julien Beaufils et Fabien Lhyver), nous avons 
convenu d’un commun accord d’une phase d’observation en les invitant ponctuellement à nos 
réunions. Ensuite nous ferons le point et nous vous informerons de nos souhaits. 

 
C) Article 15 et 28 du règlement du championnat 
Mise en application des sanctions (en sus des FMI non réalisés) 
- demande de report tardif (15€) 
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- Pas d’information sur match à J+5 (perdu par pénalité) 
 

D) Arbitrage des jeunes par les jeunes 
Maintien de l’arbitrage des jeunes par les jeunes (toutes catégories) à partir de 13 joueurs 
(Foot à 11). 
16 joueurs inscrits sur FMI possible 

 
E) Coupe  
Engagement autorisé des équipes de Ligue U17 et U18 en CD (uniquement R2 ou R3) 

 
Prochaine réunion de la CJ le jeudi 1er septembre 18h00. 

 
▪ FMI :     Raymond POULAIN 

- Rappel sur la réinitialisation MDP 
- Relancer les clubs pour savoir leur besoin en formation sur la FMI 
- Envoyer à chaque à club l’extrait de l’article 28 des règlements du championnat 

 
▪ C.D.O.C Jeunes Féminine & Seniors Féminine  Nathalie DROUIN & Guillaume 

Caudron 

A) Seniors Féminine 

✓ Bilan des inscriptions  
✓ Séniors à 11 / 11 équipes 
✓ Séniors à 8 / 19 équipes  
✓ U18 à 11 / 5 équipes championnat en inter district. 
✓ U18 à 8 / 9 équipes 
✓ Autorisation d'une féminine en vétéran (voir pièce jointe) je pense qu'il faut un vote du 

CODIR car ce n'est pas dans les règlements 

Accord du CODIR pour qu’une féminine joue en vétérans (9 pour et 1 abstention) 

Validation à la majorité des présents pour qu’une féminine évolue en championnat vétérans (9 
pour – 1 abstention) 

 

B) Jeunes Féminines 
 

U13F  Poules de 6 avec un exempt dans chaque poule donc 4 places possibles

POULE A POULE B POULE C POULE D

Ent Arnage Spay Bonnétable Patriote Changé Cs Ent Ecommoy /Laigné

Brulon Apb Fc Beaumont Sa Le Breil /Mérize Val du Loir Fc

La Suze Roezé FC La Bazoge Fc St Mars la Brière Us Le Mans Fc 2

Gj Bocage Manceau Mamers Sa Le Mans Villaret As Le Mans Gazélec Sp

Sablé Fc St Saturnin Mi Fc Ent Sargé yvré Brette les Pins AS

 
U15F poules de 6 avec 1  exempt dans les  poules A et B pour 2 places possibles ; 

On peut aussi passer à 4 poules si d'autres inscriptions

POULE A POULE B POULE C POULE D

Sablé Fc Bonnétable Patriote Changé Cs

La Flèche RC Gj Bocage Manceau Le Mans Villaret As

Brulon Apb Fc Mamers Sa Coulaines Js

GF Val de Sarthe Ent La Ferté St Cosme Guécélard Us

Val du loir Fc Ent St Mars Champagné Ent Arnage Spay

Le Mans Gazélec Sp

 

U15F poules de 6 avec 1  exempt dans les  poules A et B pour 2 places possibles ; 

On peut aussi passer à 4 poules si d'autres inscriptions

POULE A POULE B POULE C POULE D

Sablé Fc Bonnétable Patriote Changé Cs

La Flèche RC Gj Bocage Manceau Le Mans Villaret As

Brulon Apb Fc Mamers Sa Coulaines Js

GF Val de Sarthe Ent La Ferté St Cosme Guécélard Us

Val du loir Fc Ent St Mars Champagné Ent Arnage Spay

Le Mans Gazélec Sp  
En VERT nouvelles équipes 
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Reprise du championnat le 17 septembre 2022 

Match Aller : 17/09-24/09-01/10-07/10-14/10             MR 22/10 

Match retour : 12/11-19/11-26/11-03/12-10/12         MR 17/12 
 
 

▪ Foot Animation    Yann Lory 

DEBUT DE SAISON :  
• Reprise des écoles de foot > mercredi 24 ou 31 août 2022 
• Rentrée des U11 > samedi 17 septembre 2022 (avec reprise de l'animation départementale) 
• FFF Rentrée > Tournée promotionnelle > Mercredi 21 septembre 2022 > Brette les Pins  
• Rentrée des U7 & U9 > Samedi 24 septembre 2022 

Réunions dans l'ensemble des secteurs programmées dans la 1ère vingtaine de septembre 
Lundi 5 septembre : réunion de la cellule foot animation à 19h au District. 

 
 

▪ Vétérans     Régis FOREST 

✓ Arrêt de 5 équipes: SOM, Glonnières, Ent Le Luart, Ent Laigné et création d'une entente entre 
Sargé et Neuville 2  

✓ Retour de Ste Jamme et l'ASPTT 2 
✓ donc 56 équipes au lieu de (59 la saison dernière) 
✓ Création, à nouveau d'une division 4 avec 8 équipes 
✓ Un seul report de match sera autorisé au lieu de deux la saison dernière 
✓ Début du championnat le 18 septembre. 
✓ 1er tour de coupe le 25 septembre. 
✓ Prochaine réunion de la commission vétéran le vendredi 2 septembre 2022 

 
 

▪ Foot Diversifié     Gérard NEGRIER 

 

 

▪ C.D.A.      André GOUSSE 

Réunion de rentrée des arbitres : le 03 septembre 2022 

Effectif saison 2022/2023 :  

Inscriptions à la 1ère FIA : 

Proposition de récompenser nos arbitres qui ont arrêté l'arbitrage ces 3 dernières 

années avec plus de 20 ans d’ancienneté. (Panier Garni – Médaillon)  

Validation à l’unanimité des présents 
 

Proposition de récompenser les clubs mettant leurs installations à la disposition de la 

CDA (saison 2021/2022) 

Validation à l’unanimité des présents 
 

Validation règlement Intérieur 

Validation à l’unanimité des présents 
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1.2. Pôle JURIDIQUE 
 

▪ Commission de Discipline   Stéphane MARANDEAU 

PV de la commission en ligne pour les joueurs suspendu en début de saison 

 

▪ Cellule de veille     Dominique MONGAULT 

 

▪ Commission Statut de l’arbitrage  Stéphane MARANDEAU. 

Réunion courant septembre 

 

1.3. Pôle DEVELOPPEMENT (Nouvelles pratiques) 
 

 

1.4. Accompagnement des clubs – Commissions PFFD – Guillaume CAUDRON 

- Formation des formateurs du 27 Aout  

- 4 sarthois présents seulement 2 membres du CODIR 

 

- Formation accompagnement U6 à U 11 le 10 Septembre au district (4h) 
 

1.5. Pôle TECHNIQUE  

 

Calendrier des formations éducateur 

Evolution de la structure des BMF 

Calendrier PEF 

 

1.6. Pôle FINANCIER  

• En vue de la prochaine AG, présentation succincte du compte de résultat 2021/2022. 
 

• Budget prévisionnel 2022/2023 : Sans information fiable au moment du vote en Codir, aucune 
information relative à la cession des Sablons n'est prise en compte dans ce budget ; 

Validation à l’unanimité des présents 

• Suivi de la Trésorerie et son évolution en date 31/07/2022 ; 
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• Dispositions financières : Elles ont été adoptées au précédent Codir pour 2022/2023. 
• Projet immobilier Beaugé : 

-> Avis de principe favorable pour un prêt de 820 000 € sur 17 ans garantie hypothèque Crédit Agricole  

Ø sous réserve de l’accord de l’AG du District pour l’achat du bâtiment 

Ø la confirmation des subventions (FAFA 150 k€) 

Ø la cession du local des sablons pour 100 k€, pas de prêt relai possible 

Ø les aides des collectivités 

 

- ANS District : demande de subvention faite d’un montant de 27 700 € - 16 000 € Obtenus ( N-1 : 

18000€) 

 

2. INFORMATIONS  

Informations FFF 
 

 

INFOS LIGUE DES PAYS DE LA LOIRE 
 

Mouvements RH 
Denis Calles : CDI à 80% comme formateur, a souhaité un 50% pour un départ à la retraite en avril 2023 
Négociation et rupture conventionnelle 
Yvonnick SIMON, CTR à St Pierre et Miquelon. 
Thomas Régent CTD DAP va le remplacer 
Claire GERMAIN, n’a pas accepté les conditions de la Ligue et a donc quitté son poste et est remplacé par 
Thibault Hervelou 
Magali qui travaillait à la compta et au CRT a fait une rupture conventionnelle. Remplacement à prévoir 
ultérieurement (BTS Compta Gestion) 
Départ de 4 alternants et arrivée de 3 nouveaux 
Rozenn est de retour après 2 mois ½ d’arrêt 
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FAFA emploi 
Pas de nouvelles aides sur le FAFA emploi pour la saison 
  
FAFA équipement 
Enveloppe de 553000€ au niveau de la Ligue 
105000€ sur le 49 
156000€ sur le 44 
73000€ sur le 53 
79000€ sur le 72 
90000€ sur le 85 
Solde 50000€ sur la Ligue 
  
Terrain Grand jeu Synthétique (exclusivement) 25000€ 
Eclairage 10000€ (LED obligatoire) 
Vestiaires 15000€ 
1ère transmission de dossier recevable et complet janvier 
A partir d’Avril pot commun 
  
Sécurisation des matchs 
Échanges sur l’utilisation des fumigènes 
  
Article 9 et 37 
Guy rappelle la mise en place d’un GT sur ces 2 articles 
Pour le 49 c’est Xavier MERLET qui y participera 
Pour le 72 c’est Jacky MASSON qui y participera 
  
Statistiques Disciplinaires 
Voir annexe 
  
Procédure urgences 
20 WE pour les salariés pour 4 à 5 salariés 
Début et fin de saison assurée par les bénévoles 
  
Coupe de France 
Tout va bien ! 
 
Arbitrage 
Suite à la réunion du 28/06 mise en place des GT : qui du 49 ? Relance sera faite par la ligue 
Arbitre clubs, validation du programme 
Tarif et logistique à valider 
  
Pôle finances 
Rdv 1er septembre avec le Conseil départemental pour la vente du site actuel 
 
 

3. TOUR DE TABLE / QUESTIONS DIVERSES 

 
 

Prochaine réunion : 13 septembre 2022 – Bureau 
Le 20 septembre 2022 - CODIR  
 

Le Président du District de la Sarthe      Le Secrétaire de séance 

Frédéric DAVY        Stéphane MARANDEAU 

     



 

10 

 


